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C-  2-03-2018 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 12 MARS 2018 
 

DIRECTION GENERALE – PROGRAMME D'APPUI COMMUNAUTAIR E AU 
TERRITOIRE (PACT) 2018-2020 - DEUXIEME GENERATION 

 
 

Monsieur Jérôme BALOGE , Président, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
 
Vu l’article L5216-5 alinéa VI du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération du 26 septembre 2016 approuvant le pacte financier et fiscal de solidarité 
2016-2021, 
Vu la délibération du 17 octobre 2016 approuvant les modalités de gestion du Programme 
d’Appui Communautaire au Territoire (PACT) 2016-2018, 
Considérant la délibération du 26 septembre 2016 approuvant le pacte financier et fiscal de 
solidarité 2016-2021.  
Considérant l’article II : création d’un programme d’appui communautaire au territoire.  
 
Il est convenu ce qui suit :  
 

- La Communauté d’Agglomération du Niortais propose de mettre en œuvre dès à 
présent la deuxième génération du Programme d’Appui Communautaire au Territoire, 
conformément à l’article II) A du Pacte financier et fiscal de solidarité qui prévoyait la 
création d’une enveloppe de 6 millions d’euros reconductible. Ainsi, la présente 
délibération ouvre la deuxième génération du PACT 2018-2020.  

- Cette deuxième enveloppe est dotée de 6 millions d’euros répartis selon le tableau 
annexé à la présente délibération.  

- Ce nouveau programme continuera à soutenir les projets d’investissements des 
communes du territoire qui répondent au projet de territoire.  

- Ainsi, les projets pour être éligibles devront répondre aux enjeux structurants suivants :  
• Les enjeux d’efficacité énergétique et de mise aux normes des 

équipements,  
• Les enjeux portés par un territoire soucieux d’une offre culturelle, touristique 

et de loisirs de qualité destinée au plus grand nombre, 
• Les enjeux d’un territoire en mutation qui doit garantir à sa population des 

services publics performants et innovants à travers un patrimoine bâti et 
paysager valorisé ; des espaces publics rénovés et des équipements ou 
matériels communaux modernes.  

 
- Ils continueront d’être labellisés par le bureau après instruction par la mission 

contractualisations et Europe. 
- Les modalités de gestion de la deuxième génération du PACT sont annexées à la 

présente délibération.  
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Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 

- Adopter la présente délibération et ses deux annexes,  
- Autoriser le Président à lancer le PACT 2ème génération.  

 
 
Motion adoptée par 72 voix Pour et 0 voix Contre, A bstention : 4. 
 

Pour : 72  
Contre : 0 
Abstention : 4 
Non participé : 0 

 
 

Jérôme BALOGE 
 
 
 

Président 
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